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Les entreprises sont les principaux financeurs de la dépense de protection de l'environnement, à hauteur de 16
milliards d'euros en 2008. La dépense des entreprises se concentre principalement dans la gestion des déchets et des
eaux usées. Depuis 2000, leur contribution augmente en valeur courante, mais elle tend à se réduire relativement à
celle des administrations publiques.

Auteurs du document : LEVASSEUR S., SOES
Diffuseur des métadonnées : Office français de la biodiversité
Mots clés : ENVIRONNEMENT, ASSAINISSEMENT, ECONOMIE, PROTECTION, DEPENSES
Thème (issu du Text Mining) : ENVIRONNEMENT
Date : 2010

Type de ressource : Document
Format : text/xml
Source : Le point sur, n° (63). 4p.
Langue : Français
Droits d'utilisation : Accès libre

Emprise nationale : FXX

Permalien : https://www.documentation.eauetbiodiversite.fr/notice/1

Ce portail, créé et géré par l'Office International de l'Eau (OIEau), est géré avec l'appui de l’Office français
de la biodiversité (OFB)

Les dépenses de protection de l'environnement des entreprises, 44% pour la
gestion des déchets en 2008

https://www.documentation.eauetbiodiversite.fr/notice/1
https://oai-gem.ofb.fr/exl-php/vue-consult/ofb_recherche_oai/DOC00083063
https://oai-gem.ofb.fr/exl-php/document-affiche/ofb_recherche_oai/OUVRE_DOC/59691?fic=PUBLI/R5/76.pdf
https://www.documentation.eauetbiodiversite.fr/notice/1
https://avis.oieau.fr/index.php?objectif=Notice documentaire&type=2&note=1&url=https://www.documentation.eauetbiodiversite.fr/notice/1
https://avis.oieau.fr/index.php?objectif=Notice documentaire&type=2&note=2&url=https://www.documentation.eauetbiodiversite.fr/notice/1
https://avis.oieau.fr/index.php?objectif=Notice documentaire&type=2&note=3&url=https://www.documentation.eauetbiodiversite.fr/notice/1
https://avis.oieau.fr/index.php?objectif=Notice documentaire&type=2&note=4&url=https://www.documentation.eauetbiodiversite.fr/notice/1
https://avis.oieau.fr/index.php?objectif=Notice documentaire&type=2&note=5&url=https://www.documentation.eauetbiodiversite.fr/notice/1

	Les dépenses de protection de l'environnement des entreprises, 44% pour la gestion des déchets en 2008

